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ENQUÊTE PUBLIQUE

Légende du plan de détails

Bâtiment à maintenir

Bâtiment à intégrer

Bâtiment ne pouvant pas être transformé en habitation ou à démolir

Secteur des espaces extérieurs

Secteur des placettes

Affectation principale

Région achéologique - n° d'idetification

Patrimoine culturel

Patrimoine naturel

00/000

Périmètre impacté par un danger naturel (voir plan ad hoc)

Protection de l'Homme et de l'environnement

Inventaire cantonal des chemins de randonnée pédestre

Mobilité

Jardin certifié ICOMOS à l'inventaire des parcs et jardins historiques de la Suisse

Autre jardin recensé

/

/

Légende du PACom

Bâtiment et objet recensé, note 2

Bâtiment et objet recensé, note 3

Secteur de protection de la réserve d'oiseaux d'eau et de migrateurs (OROEM) d'importance nationale de Salavaux (indicatif)

Bâtiment et objet inscrit à l'inventaire cantonal (INV)

Périmètre du plan de détails

Limite nouvelle

Limite par défaut selon LRou art. 36 (indicatif)

Légende des limites des constructions aux routes

Bâtiment cadastré

Plan établi sur la base des données cadastrales du 22 novembre 2024.
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